
UCL - Faculté de droit - www.uclouvain.be/drt Août  2010

F
a

c
u
lt
é
 d

e
 d

ro
it

Colloque Canopéa – Horizons partagés sur                                         

la protection de la biodiversité

Les données biologiques dans le 

contentieux administratif

Charles-Hubert Born, Professeur UCLouvain

LLN, 12 mars 2024



UCL - Faculté de droit - www.uclouvain.be/drt Août  2010

F
a

c
u
lt
é
 d

e
 d

ro
it

Plan

Introduction

I. Notion, sources et fonctions

II. Obligations d’inventaire, accès et participation 

III. Statut et portée juridiques des données

Conclusion



UCL - Faculté de droit - www.uclouvain.be/drt Août  2010

F
a

c
u
lt
é
 d

e
 d

ro
it

SGIB 2716 Sources de la Lesse (Libramont) – été 2016
(photos: M. Dufrène)
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La montée en puissance du contentieux de la CN au Conseil 
d’Etat 

- Le contentieux administratif sur la CN prend de l’ampleur 
depuis une dizaine d’années en raison de la portée 
contraignante de la LCN

- Contentieux introduit par des riverains ou communes dans leur intérêt 
(parcs éoliens not.)

- Contentieux local introduit par des ONG locales dans l’intérêt de la nature 
locale

- Contentieux stratégique introduit par des grandes ONG dans l’intérêt de la 
nature régionale ou globale (ex LRBPO et chasse)

- Principalement:
- La protection des oiseaux et chauves-souris dans le cadre de projets 

éoliens (via EIE et avis DNF)

- La protection des espèces dans le cadre d’autres projets d’aménagement 
(via dérogation LCN et EIE)

- Les lacunes dans les EIE et RIE sur le volet biodiversité

- La désignation et la protection des sites Natura 2000 (EAI)

- La chasse (oiseaux menacés; nourrissage grand gibier)

→ Importance des données biologiques dans ce contentieux !
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Quelle place pour les données biologiques dans le contentieux 
devant le Conseil d’Etat ? 

→ Quelles sont les obligations des pouvoirs publics et des 
particuliers en termes d’inventaires ? 

→ Quel accès est organisé à ces données ?

→ Quelle est le statut des inventaires ? 

→ Quelle est la portée des données dans les décisions ? Quid 
des lacunes ou erreurs dans les inventaires ? 

→ Quelles conséquences en cas d’incertitude ou de divergences 
entre experts ? 

Limites de l’exposé 
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- Notion de « données biologiques » (pas de définition juridique): 

- « primary biodiversity data »: « data that document where and when 
species have been recorded” (GBIF)

- « biodiversity data »: « species records (including absence records), 
habitat data, and designated site information » (CIEEM, 2020 - 
cieem.net)

→ Observation ponctuelle, par un auteur identifié, d’un taxon, datée et 
géolocalisée (points); + parfois autres informations associées (sexe/âge 
spécimen; EC; abondance/surface; comportement (nidification, migration, etc)

→ Relevé surfacique d’aire de répartition (atlas), d’habitats naturels ou d’espèces 
ou de sites (polygones)

- Caractères des données: hétérogènes; qualité variable; en 
augmentation exponentielle; tjs incomplètes, rapidement obsolètes; 
effets normatifs lorsqu’associées à une protection juridique; pfs 
sensibles



UCL - Faculté de droit - www.uclouvain.be/drt Août  2010

F
a

c
u
lt
é
 d

e
 d

ro
itI. Notion, sources et fonctions

- Sources : 

- Inventaires d’initiative publique   Ex: inventaire SGIB: SEP; carrières; 
IPRFW; // Carte d’évaluation biologique (CEB) (Bxl); ZNIEFF (FR)

- Inventaires d’initiative privée: 
- Recherche (universités) y c travaux d’étudiants  Ex: Bois de Lauzelle, LLN

- Bureaux d’étude privés (EIE/RIE/EAI)

- ONG  Ex: Natagora

- Citoyens (naturalistes confirmés/spécialisés ou non) – science citoyenne 
Ex: Observations.be; rôle de l’IA dans l’identification et la validation
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- Rôle essentiel des données dans les politiques de CN : 

- Connaissance du patrimoine naturel et de son état de conservation 
(état de l’environnement) – priorités de conservation

- Application du régime de protection des espèces – lien avec le 
caractère « intentionnel » des actes interdits et les dérogations !

- Justification de la création d’aires protégées (not. sites N2000) et de 
la délimitation d’un réseau écologique

- Etat initial du milieu dans les EIE/RIE/EAI (séq. ERC) pour les plans 
et permis et dans les procédures en responsabilité (civ., pénale, 
administrative, envrtale)

- Evaluation des politiques menées (indicateurs)

→ La connaissance du patrimoine naturel et sa diffusion sont deux 
conditions sine qua non de sa protection et de sa prise en compte 
dans les processus de développement territorial !
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participation
- Obligations d’inventaire

- Obligations internationales peu contraignantes ou limitées (CDB, art. 7; 
art. 3 plan d’action AEWA)

- Obligations en DUE: 
- Réseau Natura 2000 – inventaires pour la sélection et désignation 

des ZPS et ZSC (art. 25 LCN)

- Protection des espèces: « régime de protection stricte » (art. 12 DH) 
implique des inventaires ! (CJUE, C-183/05 C° c Irlande) 

- Obligations en RW
- En dehors de N2000, pas d’O° générale d’inventaire ds la LCN 

(comp. RBC, Ord. « nature », art. 7, 15 et 20 (CEB))

- Inventaire SGIB visé par l’art. 6 de l’AGW « indemnités et 
subventions » du 14 juill 2016 et par le CoDT, mais pas obligatoire

- Accès aux propriétés privées: v art. 4, § 4 LCN (modif 2018) et art 4 AGW 
2 juill. 2003 : passage des agents du DEMNA en terrain privé moyennant 
simple information du propriétaire; autorisation de consulter le cadastre pour 
ID les propriétaires

-  
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participation
- Accès
- Données biologiques : = information environnementale au sens de la 

Convention d’Aarhus 
→ Obligation pour les autorités publiques de donner accès sur dde aux infos 

qu’elles détiennent (art. D.10 L. I. CEnv) 

→ SAUF exceptions (si balance des intérêts): possibilité de refus pour les 
documents « en cours d’élaboration » ou « inachevés » (art. D.18, § 1er, d) et 
si risque d’atteinte pour la propriété intellectuelle, les données personnelles ou 
l’environnement (y c. « espèces rares ») (art. D.19, § 1er)

→ O° de diffusion active not. des rapports sur l’envrt et… des EIE ou de l’endroit 
où les informations peuvent « être ddées ou trouvées » (art. D.20.16, d et g)

- Inventaires: 
- SGIB: via Portail  biodiversité, y c. par commune; PAS WalOnMap; + liste 

espèces protégées et non protégées par site; carte 

- Carto N2000 : via WalOnMap mais UG uniquement, pas la carto des HIC/EIC; 
lien vers listes HIC/EIC repris dans l’AD (pas actualisé >< SDF actualisé) 

- Données ‘espèces’ SPW: accessibles uniquement sur dde au DEMNA 
(convention d’accès)

- Données Natagora (RNA, Aves): pas accessibles au public sauf convention

- Données Observations.be: accès libre sauf données sous embargo (ex: 
tétras-lyre)

- Données EIE: pas accessibles au public sauf via Epq et via dde accès 
information envrtale (sauf refus); inventaires pas exploités (?)
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Observations.be
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participation

- Participation

- SGIB et données espèces DEMNA: via inventaires DEMNA ou groupes 
de suivi naturalistes ; pas de retour des propriétaires et occupants sauf 
exception 

- N2000: Epq sur les AD (pas au stade de la sélection) → retour des 
propriétaires et occupants sur les données utilisées, correction d’erreurs 
(+ avis Commission de conservation) → peu de contentieux sur les AD (v 
CE, n° 237.061, de Stexhe – Damier de la succise; n° 248.619 Michel)

- Observations.be: science citoyenne ; probl : qualité variable des 
données; pas de retour des propriétaires et occupants 
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données
- Statut des bases de données et inventaires

- SGIB : 
- Pas de base dans la LCN; uniquement ds l’AGW subvention 14-7-2016; 

Définition réglementaire SGIB (AGW 14-7-2016 subventions) plus restrictive 
de celle du site Biodiversité en Wallonie: ?

- PAS un régime de protection en soi; MAIS identifient des sites abritant des 
espèces protégées (+ HIC, mais pas vraiment protégés hors N2000 sauf resp 
envrtale) → protection si habitat d’esp protégée ! + resp envrtale !

- Réf aux SGIB dans le CoDT pour le champ d’application du PU (modif 
sensible relief du sol, sapins de Noël) SI publiés sur le « Portail 
cartographique du SPW » (WalOnMap ??) → PAS d’effet actuellement

- Décision d’actualiser/publier l’inventaire SGIB, = acte susc. de recours au CE 
? Oui, si comp. CE, n° 221.246, 21 oct. 2012 (carte zones aléa inondation)

- Inventaire SGIB = … plan ou programme soumis à RIE et/ou Epq ??  CE, n° 
244.029, c d’Aywaille (carte aléa inondation): oui >< C.C., n° 57/2016, 28 avril 
2016, B.35.2 (carte prairies historiques): non…
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- N2000: 

- AD: valeur indicative de la liste des HIC/EIC et EC (art. 26, § 1er, al. 2, LCN) 

→ a priori écart possible en cas d’erreur ou d’évolution (naturelle) du site ; or, 
données de l’AD obsolètes ! >< FSD remis à la Commission (accessible via le 
Viewer N2000 de la Commission) → quel ‘état de référence utiliser pour 
déterminer les OC ? FSD selon moi (en motivant écart % AD)

- Observations.be: science citoyenne ; probl : qualité variable des données

CE, n° 257.776, Agneessens (Tintia et jacinthes): pas d’O° pour le ddeur ou 
l’autorité de consulter d’initiative cet inventaire ? Force probante limitée ? 
Critiquable  
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données
- Portée des données

- Critère: l’autorité doit décider « en connaissance de cause », càd en étant 
informée suffisamment de la présence d’espèces ou habitats ou sites 
protégés et de l’impact du plan ou du projet 

- Les lacunes dans les données peuvent entraîner l’illégalité de la décision 
(ex CE, n° 238.833, 18 juill. 2017, Bernard et crts – PCAR Martelange); 

- La non prise en compte de données sur la présence d’espèces protégées 
non relevées par la NEI ou l’EIE (CE, n° 230.237 Poli; CE, n° 231.660 de 
Hulst et de Ville de Goyet)

- Le non-respect des protocoles et méthodologies d’inventaire établis par 
le DNF/DEMNA peut aussi affecter la légalité de la décision

- Toutefois, si d’autres informations ou méthodes ‘compensent’ ces 
lacunes ou si les données corroborent celles du DNF et que l’autorité a 
pu statuer en connaissance de cause, la décision n’est pas illégale (CE, 
n° 232.475, 7 oct. 2015, Bollinger et crts – éol. Héron/Fernelmont; n° 
249.925 Dumont et crts – éol. Fauvillers - GDL)

- )
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données

- En outre, charge de la preuve stricte de l’insuffisance des données si avis 
positif du DNF (CE, n° 229.961, 29 janv. 2015, De Jonghe; v aussi n° 
230.216); mais si avis DNF critique manque de données, EIE p ê juggée 
insuffisante (CE n° 227.211 c de Ham s Nal.)

- Le CE ne s’aventure pas dans un contrôle autre que marginal des 
méthodologies d’inventaire (erreur manifeste d’appréciation); mais pfs va 
loin dans l’examen de la méthode (CE n° 227.211 c de Ham s Nal.)

- La balance des intérêts en présence d’espèces protégées au niveau 
int/UE et interne (opportunité d’un projet impactant la biodiversité 
protégée)  est subordonnée à la disponibilité de données précises et 
valides (CE, n° 227.211, c. de Ham-s-Nalinnes – 13 éol.)
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données

- Mesures de précaution en cas d’incertitude 
- Refus de permis (ex: CE, n° 238.478, 12 juin 2017, sa Electrabrel)

- Mesures d’atténuation strictes et de suivi : bridage éoliennes + relevés 
supplémentaires) (ex: CE, n° 230.215, 16 févr. 2015, c. de Lincent; CE, n° 
243.495, 24 janv. 2019, Cornet d’Elzius et crts) 

- Dans le cadre de l’article 6.3 DH (EAI):
- EAI doit contenir des constatations et des conclusions complètes et précises, 

de nature « à dissiper tout doute scientifique raisonnable » quant aux effets 
sur l’intégrité du site 

- Si une incertitude subsiste quant à l’absence d’atteinte à l’intégrité du site, il 
faut refuser le plan ou projet ou recourir à la dérogation 

→ renversement de la charge de la preuve en contexte d’incertitude → 
application du principe de précaution (CJUE, C-127/02, 7 sept. 2004, mer de 
Wadden; C-258/11, 11 avril 2013, P Sweetman)
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données
- Gestion adaptative et suivi :  CE, n° 215.210, 20 sept. 2011, Van Laer I : 

on ne peut pas compenser une lacune dans les données par une 
condition de suivi et l’imposition d’un comité scientifique (obligation de 
statuer en connaissance de cause) MAIS possibilité de modifier le Puq (cf 
DPE) sur base d’un suivi

- Evolution des données sur un site: peut justifier un changement dans la 
position du DNF (CE, n° 251.172, 30  juin 2021, Lontie et Natagora – 
« Plaine de Bonneffe »)
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Conclusion

• Données = info envrtale accessible sauf exception

• Pas de données accessibles, pas de protection des espèces ! ; 

mais pas de données ne veut pas dire absence d’intérêt 

biologique ! 

• Mauvaises données, protection p-ê illégale ou inapplicable !

• Données biologiques parfois sensibles (personnelles, à 

risque,…)

• Accès aux données: importance de tt centraliser sur WalOnMap, 

sauf données sensibles et moyennant RIE/Epq SGIB

• Mesures de précaution si incertitude ou données incomplètes
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Conclusion

• Investir dans la récolte mais aussi la validation, standardisation, 

etc. des données, c’est investir dans la nature

• Rôle des instances d’avis ds le contrôle de la qualité des données 

(Pôle Env et DNF/DEMNA not.) 

• Rôle du DNF/DEMNA ds les inventaires (SGIB, N2000, espèces) 

– augmenter leurs effectifs et moyens ! 

• Respect des avis du DNF/DEMNA par le CE → Responsabilité 

importante !
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